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ACTES REGLEMENTAIRES DU HAUT-COMMISSAIRE 

Par décision 11 0  620 	1 du haut-commisseire 	b Répu- 
blique en Polynésie francaiss, en date du 2 juin 1987.- 'Est cons-
tatée la fixation de la réside' ce habituelle en Polynésie francaise 
de M. Alain Rigaudeau, P.E.C; stagiaire au collège de Iluairine. 
dont 'épouse est originaire du territoire. 

Par décision u 0  621 PELE,1 du haut-commissaire de la Répu-
blique on Polynésie française en date du 2 juin 1987. Est cons-
tatée la fixation de la résidence habituelle en Polynésie française 
de Mine Stella /iiita, in firmiére diplomée (niai du corps métro-
politain de l'éducation nationale. en fo nction au lycée technique 
du -brme, originaire du territoire. 

Par décision ri o  645 PE 	du haut-commissaire de la Répu- 
blique en Polynésie française en date du ID juin 1987 • Les dis- 
positions de la décision ri ()  455 PEI.E1 du 13 avril 1987 consta- 
tant la fixation de la résidence habituelle en Polynésie française 

de M. Jean-Paul Suppl ■ 	contractuel d'enseignement au 
d'Oplinolui (Moorea), sont rapportées. 

Par décision 11 0  650 PEL.E1 du bau t-cominissaire de la Répu-
blique en Polynésie Française en date du 11 juin 1987. - Est 
constatée la fixation de la résidence habituelle en Polynésie fran-
çaise de Mme Françoise Le Guillon, P.E.G.C. an lycée Paul Gau-
guin. 

Par arrété n u  651 CAB/DEC du haut-commissaire de la Répu-
blique en Polynésie française en date du I I juin 1987.-• Sont 
admis à l'examen du brevet national de sécurité el de sauvetage 
aquatique du 21 février 1987 à Papeete, les candidats dont les 
noms suivent 

MM BiLien Alain, Doute Jean-Luc, Mine Rossi née Ricard 
Ghislaine. 

LARRETES DU GOUVERNEMENT OU DES MINISTRES 

MINISTERE DE L'ECONOMIE, DU TOURISME 
ET DE LA MER 

Par arrété n °  2492 MET/AE du 24 juin 1987. Les prix d 
vente au détail à Tahiti des matériaux énumérés ci-après coin 
mercialises par Lai Won ne peuvent etre supérieurs aux prix sui 
valus 

Contreplaqué Okoumé de 4 x 8 x 6 mm, arrivé dans le territoire 
le 24 niai 1987 d'Indonéise .1.688 F.CFP la feuille 

Contreplaqué Okoumé de 4 x 8 x 9 mm, arrivé dans le territoire 
le 24 mai 1987 d'Indonésie : 2.562 F.CFP la feuille 

Contreplaqué Okoumé de 4 x 8 x 12 mm, arrivé dans le territoi-
re le 24 mai 1987 d'Indonésie :3301 F.CFP la feuille 

Contreplaqué Okoumé de 4 x 8 x 15 irim, arrivé dans le territoi-
re le 24 mai 1987 d'Indonésie : 4.039 F.CFP la feuille 

Contreplaqué Okoumé de 4 x 8 x 18 mm, arrivé dans le territoi-
re le 24 mai 1987 d'Indonésie :4.944 F.CFP la feuille. 

Ces nouveaux prix sont exclusivement applicables aux maté-
riaux arrivés sur le territoire à la date susvisée. La revalorisation 
des prix des matériaux détenus en stock antérieurement à la da-
té de ces arrivages est interdite. 

Lés infractions aux dispositiOns du présent arrété soit pour-
suivies, réprimées et sanctionnées conformément aux disposi-
tions de la décision n °  766 Ati du 13 octobre 1978. 

Par arrété n ()  2493 MET/AF -du 24 juin 1987. -• Les prix de 
vente au détail à Tahiti des matériaux énumérés ci-après (•orn-
inercialisés par Ct•intimox ne peuvent etre supérieurs aux prix 
suivants : 

Ciment Élite CPA 55 en sac de 50 kg, arrivé dans le territoire le 
30 mai 1987 de Belgique : 937 F.CFP le sac 

Clous T.P. ordinaires 3,5 x 80, arrivés dans le territoire le 20 
avril 1987 de France :221 F.CFP le kilo 

Clous T.P. galvanisés de 1,6 x 25, 3,15 x 75, 3.15 x 80,3,55 x 
90, arrivés dans le territoire le 9 avril 1987 de France : 309 

• F.CFP le kilo 

Clous galvanisés pour tôles de 3,55 x 75, arrivés dans le territoi-
re le 9 avril 1987 de France :421 F.CFP le kilo. 

Ces nouveaux prix sont exclusivement applicables aux maté-
riaux arrivés sur le territoire à la date susvisée. La revalorisation 
des prix des matériaux détenus en stock antérieurement à la da-
te de ces arrivages est interdite. 
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Les infractions aux dispositions du présent arrété sont pour-
suivies, réprimées et sanctionnées conformément aux disposi-
tions de la décisiOn n 0  766 Ah du 13 octobre 1978. 

Par arrété n °  2494 MLT/AF du 24 juin 1987. Les prix de 
vente au détail •à Tahiti des matériaux énumérés ci-après com-
mercialisés par Sumac ne peuvent être supérieurs aux. prix sui-
vants : 

Ciment Superblanc en sac de 50 kg, arrivé dans le territoire le 10 
mai 1987 de France 2.070 F.CFP le sac, 

Ces nouveaux prix sont exclusivement applicables aux maté-
riaux arrivés sur le territoire à la date susvisée. La revalorisation 
des prix des matériaux détenus en stock antérieurement à la da-
te de ces arrivages est interdite. 

les infractions aux dispositions du présent arrêté sont pour-
suivies, réprimées el sanctionnées conformément aux disposi-
tions de la décision n °  766 AL du 13 octobre 1978. 

Par arrêté n °  7495 METIAL du 24 juin 1987. • • Les prix de 
vente au détail à Tahiti des matériaux énuraérés ci-après com-
mercialisés par Vognin ne peuvent etre supé', -leurs aux prix sui-
vants : 

Pinex avec parement de 4 x,8 x 3 mm, arrivé dans le territoire 
le 24 avril 1987 de Thailande : 1.154 F.CFP la feuille. 

Ces nouveaux prix sont exclusivement applicables aux maté-
riaux arrivés sur le territoire à la date susvisée. La revalorisation 
des prix des matériatix détenus en stock antérieurement à la da-
te de ces arrivages est interdite. 

Les infractions aux dispositions du présent arrété sont..pour-
suivies, réprimées et sanctionnées conformément aux disposi-
tions de la décision n °  766 AF du 13 octobre 1978. 

MINISTERE DE L'EQUIPEMENT, 
DE L'AMENAGEMENT, DE L'ENERGIE 

ET DES MINES 

ARRETE n °  2524 MEA du 24 juin 1987 accordant une déroga-
tion au règlement d'urbanisme de Papeete (extension d'un lo-
cal commercial à Avenue du Prince Hinoi — Mme Laura 
Peaucellier). 

Le ministre de l'équipement, de l'aménagement, de l'énergie 
et des mines, 

Vu la loi n °  84.820 du b septembre 1984 portant statut du 
territoire de la Polynésie française.: 

Vu l'arrêté n 0  105 PR du 16 février 1987 relatif, à la compo-
sitioc!. du gouvernement de la Polynésie française 

Vu l'adété n°  113 PR du 19 février 1987 relatif aux attribu-
tions du ministre de l'équipement, de l'aménagement, de l'éner-
gie et des raines 

Vu le plan d'amelinigernent de l'agglomération de Papeete ap-
prouvé par délibération n °  6541/4 du 19 octobre 1965 et com-
plété par délibération n °  74-20 du 14 février 1974 ; 

Vu la demande d'autorisation de travaux immobiliers formu-
lée par M. A. Pauchard, pour le compte de Mme Laura Peaucel-
lier, déposée au service des travaux municipaux de la mairie de 
Papeete, le 21 avril 1987 ; 

Vu le compte-rendu de séance du 27 avril 1987 du comité . 
 consultatif d'agrément préalable des travaux immobiliers (C.0.- 

M.A.P.), 

Peaucellier, pour la réalisatiori des extensions d'un local com-
mercial (actuel établissement Philippon) situé à avenue du Prin-
ce Hinoi - Papeete, 

Art. 2. - La dérogation accordée porte sur les dispositions de 
l'article 9 H en secteur B du règlement d'urbanisme des Commu-
nes de Papeete, Pirae et Arue, et autorise la construction en con-
tiguïté le long des limites nord-est et sud-ouest de propriété, a-u 
vu des accords de voisinage annexés au dossier, sur une hauteur 
de 6 mètres. 

Art. 3,- Le présent arrêté ne fait pas échec aux dispositions 
réglementaires de construction. d'hygiène et de sécurité, dont 
l'application sera vérifiée dans le cadre de la procédure d'autori-
sation des travaux Untimbiliers. 

Art, 4.-- Le présent arrêté deviendra caduc si le permis de 
construire n'est pas délivré dans an' délai d'une année à compter 
de sa publication. 

Art. 5.-- Le ministre de l'équipement, de l'aménagement, de 
l'énergie et des mines est chargé de l'application du présent arrê-
té qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française et 
notifié à l'intéressée. 

Fait à Papeete, le 24 juin 1987. 

Le ministre de l'équipement, 
de l'aniénagemetn, de l'énergie 

et des mines, 
Gd ,t'en TOND SANG. 

ARRETE 	2525 IMEA'du 24 juin 1987 — avenant à l'arrêté 
n °  1357 MEA du 4 juin 1986 autorisant l'extension de la 
parcelle H du lotissement Le Lotus, par la SCI Lotus, à 
Punaauia. 

Le ministre de l'équipement, de- l'aménagement, de l'énergie 
et des mines, 

Arrête 

Article 1 er.•- La S.C.I. Lotus est autorisée à étendre le lotis- 
sentent de la parcelle H, de 8 lots destinés à la vente consentie 
pour l'habitation, sur une parcelle du domaine de Papearia sis 
dans la commune de Punaania. 

Le lotissement de la parcelle H comprendra au total vingt-
sept (27) lots. 

Art. 2.- Le cahier des charges du lotissement établi par Me 
Lejeune et déposé au service de l'aménagement du territoire, le 
16 avril 1987, est approuvé surfs les réserves des articles ci-des-
sous. 

Les plans parcellaires et le plan des réseaux dressés par M. 
Christian Union, et déposés au service de l'aménagement du ter-
ritoire, le 2 juin 1987, sont approuvés. 

Art. 3. La stabilité des talus nord-est des lots H 236 et H 
237 nécessitent des travaux complémentaires, celle-ci devra lire 

• confirmée par un organisme agréé. 

Art. 4. cahier des charges 

insérer au cahier des charges. dans le chapitre II, article 3,1e 
paragraphe suivant : 

«Le lotisseur doit assurer l'entretien de la chambre de capta-
ge de l'eau de la source qui alimente le lotissement. L'accès à 
cette chambre est interdit à toute personne étrangère au service 
d'entretien et de contrôle du captage». 

Art. 5. — Communication au public 

Le présent arrêté et le dossier approuvé sont mis à la disposi-
tion du public, conformément aux dispositions de l'article 43 de 

Arrête : 

Article ler.— Une dérogation au règlement d'urbanisme des 
communes de Papeete, Pirae et Arue, est accordée à Mme Laura 
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la délibération n°  6144 du 8 avril 1961, aux secrétariats : 

. de la mairie de Pimaauia, 
et. du service de l'aménagement du territoire (section urbanis-
me opérationnel et construction). 

Art. 6.-- Le chef du service de l'aménagement du territoire 
est chargé de l'application du présent arrêté qüi sera publié au 
Journal officiel de la Polynésie française, et notifié à l'intéres- 
sée. 	

Fait à Papeete, le 24 juin 1987. 

Le ministre de l'équipement, 
de l'aménagement, de l'énergie 

et des mines, 
Gaston TONG SANG. 

Par arrêté n9 733 CM du 25 juin 1987.- Est autorisée 
l'acquisition par le territoire de la Polynésie française d'une par-
celle de terre d'une superficie de 1.218,65 ni2 sise à Papeete, 
rue du Docteur Cassiau, dépendant des terres Papeete et Tereva 
et les constructions y édifiées appartenant à.Mme Marguelite 
Thuret, épouse Emory moyennant la somme de soixante et un 
millions (61.000.000) de francs payable : 

Trente millions (30.000.000) de francs après l'accomplisse-
ment des formalités de publication 
et le solde sur présentation d'un constat d'huissier attestant 
l'immeuble libre de tonte occupation. 

Le prix, les frais et honoraires de rédaction et de publication 
de l'acte sont imputables au budget du territoire, chapitre 
90001 article 2100, opération 312.6, A E. 298.86. 

MINISTERE DE LA SANTE 
ET DE L'ENVIRONNEMENT 

ARRETE n°  2517 MSE du 24 juin 1987 .  autorisant M. René 
Loridan, directeur général de l'Office des postes et télécom• 
munications à installer et exploiter deux groupes électrogè-
nes et une cuve d'alimentation de gazole ; installation de la 
2e catégorie des établissements classés et de la sécurité. Com-
mune de Nuku-Hiva. 

Le ministre de la santé et de l'environnement de la Polynésie 
française, 

Arrête 

Article ler.- M. René Loridan, directeur général de l'Offi-
ce des postes et télécommunications est autorisé à installer et 
exploiter deux groupes électrogènes de 55 kva et une cuve 
de gazole de 5.000 litres en installation aérienne avec bac de ré-
tention dans le local technique de l'O.P.T. sis à Taiohae, com-
mune de Nuku-l-liva, îles Marquises. 

Art. 2.- Équipement et caractéristiques 

Cette installation, de secours, qui relève de la 2e classe et 
destinée à l'alimentation électrique des faisceaux hertziens, 
comprendra : 

- deux groupes électrogènes de 55 kVA ; 
- une cuve de gazole de 5.000 litres en installation aérienne 

avec cuvette de rétention. 

Art. 3.- L'établissement sera implanté et exploité confor-
mément aux plans joints à la demande d'autorisation. Toute 
modification de ces plans devra, avant réalisation, faire l'objet 
d'une déclaration au service administratif compétent. 

Art. 4.-- Le bâtiment devra être défendu par un poteau 
d'incendie normalisé de 100 mm, assurant un débit de 17 li-
tres/seconde, sous une pression minimale de 1 bar, à une dis-
tance réelle n'excédant pas 150 mètres des accès principaux. 

Art. 5.- Les installations électriques devront répondre à 
la norme C-15-100 et faire l'objet d'une attestation délivrée 
par le constructeur ou l'entrepreneur l'indiquant. 

.Art. 6.- Les installations électriques seront entretenues en 
bon état ; elles seront périodiquement contrôlées par un techni-
cien ou un installateur compétent. Les rapports de contrôle se- 
sroenst.  tenus à la disposition de l'inspecteur des installations clas- é  

Prescriptions se rapportant aux groupes électrogènes 

Art. 7.- L'installation sera construite, équipée et exploitée 
de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits suspects ou vibrations anormales,' susceptibles de com-
promettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une 
gêne pour sa tranquillité. 

Art. 8. - Des pièges à sons devront être ajoutés aux ouvertu-
res des ventilations. 

Art. 9.- L'usage de tout appareil de communication par voie 
acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc...) gênants 
pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exception-
nel et réservé à la prévention Ou au signalement d'incidents gra-
ves ou d'accidents. 

Art. 10.- L'isolation interne devra intéresser les portes 
métalliques et la toiture. 

Prévention contre les nuisances sur l'environnement 

Art. 11.- 11 est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fu-
mées épaisses, des buées, des suies, des poussières ou des gaz 
odorants, toxiques ou corrosifs, susceptibles d'incommoder le 
voisinage. de nuire à la santé ou à•la sécurité publiques, à la pro-
duction agricole. à la bonne conservation des monuments et à 
la beauté des sites. 

Art. 12..- La structure des conduits d'évacuation des gaz 
de combustion sera «coup'e-feu» de degré (2) deux heures 
lorsqu'ils traverseront des locaux habités ou occupés par des 
tiers. 

Leurs matériaux seront suffisamment isolants pour que le 
voisinage ne soit pas incommodé par la chaleur. 

On veillera particulièrement à l'étanchéité et à la résistan-
ce des joints. 

Art. 13.-- Dans la mesure oit les appareils utiliseront de l'eau 
(eau de refroidissement, etc...), celle-ci devra être évacuée con-
formément aux prescriptions en vigueur concernant- leS rejets 
d'effluents des installations classées. 

Bdtiment 

Art. 14.-- Le local abritant le ou les groupes électrogène ne 
sera pas surmonté d'étages occupés ou habités par des tiers ; 
ses éléments de construction présenteront les caractéristiques 
de réaction et de résistance au feu suivantes : 

- parois coupe-feu de degré (1) une heure ; 
- couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de 

degré (1) une heure ; 
- porte pare-flamme de degré (1/2) une demi-heure. 
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Art. 15.— Le local sera muni de portes s'ouvrant vers l'ex-
térieur en nombre suffisant pour permettre, en cas d'accident, 
l'évacuation du personnel. 

L'entrée sera interdite à toute personne étrangère au service. 

Art. 16.— La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dis-
positif mécanique de façon à éviter à l'intérieur des locaux tou-
te stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une 
fuite accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère 
toxique ou explosive. 

DispoSitions applicables aux dépôts non enterrés 

Art. 17, • Si le dépôt est en plein air ou dans un bâtiment 
affecté à l'usage exclusif du dépôt, son accès sera convenable 
ment interdit à toute personne étrangère à son exploitation. 

Art. 18. Si le dépôt est en plein air et s'il se trouve à moins 
de 6 mètres de bâtiments occupés ou habités par des tiers, Ou 
d'Un emplaceinent renfermant des matières combustibles, il en 
sera séparé par un mur en matériaux incombustibles, coupe-
feu de degré 2 heures, d'une hauteur minimale de 2 mètres. 

Si le dépôt est dans un bâtiment à usage simple, les murs 
seront coupe-feu de degré 2 heures, la couverture incombusti-
ble et les portes coupe-feu de degré 112 heure s'ouvriront vers 
l'extérieur. 

Le local sera convenablement ventilé. 

Art. 19.- Si un réservoir est destiné à alimenter une instal-
lation (chaudière, moteur, atelier d'emploi), il devra être placé, 
en contrebas des appareils d'utilisation, sauf si l'installation 
comporte un dispositif de sécurité évitant tout écoulement 
accidentel de liquide par siphonnage. 

Il devra exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les 
appareils d'utilisation, monté sur la canalisation d'alimentation, 
placé à l'extérieur des locaux et manœtivrable manuellement. 

Le mode d'utilisation de ce dispositif devra être visiblement 
indiqué à proximité. 

Art. CO.-- Il est interdit de provoquer ou d'apporter dans le 
dépôt 'du feu sous une forme quelconque, d'y fumer ou d'y en-
treposer d'autres matières combustibles. 

Cette interdiction devra être affichée de façon apparente aux 
abords du dépôt. 

Art. 21. 	Le personnel devra être initié à l'utilisation des 
moyens de lutte contre l'incendie et entraîné périodiquement 
à cette lutte. 

Art. 	- Le réservoir devra être maintenu solidement 
de façon qu'il ne puisse se déplacer sous l'effet dû vent ou des 
trépidations. 

Cuvette de rétention 

Art. 23.— Au réservoir doit être associée une cuvette de 
rétention étanche de même capacité. 

Un dispositif maintenu en position fermée et commandé 
de l'extérieur devra permettre l'évacuation des eaux. 

Moyens de secours 

Art. 24.— La protection du réservoir contre l'incendie sera 
assurée au moins par 

— deux extincteurs homologués NF MIR de 10 kg à poudre 
polyvalente ; 

un poste d'eau pouvant assurer un débit de 15 1/mn par 
mètre de circonférence du , réservoir, remplacé si besoin est, 
par une réserve d'eau assurant ce débit pendant une heure 
trente ; 

du sable en quantité suffisante, maintenu à l'état meuble 
et sec, et des pelles pour répandre ce sable sur les fuites ou 
égouttures éventuelles. 

Prescriptions générales 

Art. 25. -Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puis-
se y avoir en cas d'accident tel que rupture de récipient, déverse-
ment direct des matières dangereuses ou insalubres vers le réseau 
d'assainisseinent ou les milieux naturels. 

Pour leur évacuatiOn ou élimination. l'exploitant se confor-
mera aux prescriptions de l'article 26 du présent arrêté. 

D'Une manière générale, le fonctionnement des installations 
ne devra pas être à l'origine d'une pollution des eaux de surface 
ou profondes. 

Art. 26.-- L'enlèvement mi l'élimination des déchets inilus• 
triels, matières dangereuses on insalubres. produits ou huiles 
usées ne pourra être effectué qu'après autorisation l'inspec-
teur des installations classées. L'exploitant ayant préalablement 
communiqué par écrit à l'inspection des installations classées. 
la  nature,- la quantité et la destination des déchets, matières. 
produits rio huiles à enlever ou éliminer. 

La tenue d'un registre consignant toutes ces opérations pour-
ra être exigée. 

Art. 27. Cette autorisation est subordonnée à la délivrance 
du permis des travaux immobiliers (permis de construire) néces-
saire à lâ réalisation de l'installation. à demander dans les con-
ditions réglementaires. 

Elle deviendra -caduque si l'établissement n'est pas mis en 
fonctionnement dans un délai de deux (2) années à compter 
de sa notification'. 

Art. 2S. • L'inspecteur des installations classées est chargé 
du contrôle de l'établissement -autorisé. 

Art. 29.- Le délégué à l'environnement est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté qui sera publié au Journa.  I officiel de la 
Polynésie française et notifié à l'intéressé. 

Fait à Papeete. le 24 juin 1987. 

i.e ministre de la santé 
et de l'environnement, 

Lysis L VIGNE. 

ARRETE n°  2518 MSE du 24 'juin 1987 autorisant M. René . 

Loridan, directeur général de l'Office des postes et télécom-
munications, à installer et exploiter trois groupes électrogè-
nes et une cuve d'alimentation de gazole installation de la 
2e catégorie des établissements classés et de la sécurité. 
Commune de Rangiroa. 

Le ministre de la santé et de l'environnement de ta Polyné-
sie française, 

Arrête : 

Article ler.-- M. René Loridan, directeur général de l'Office 
des postes et télécommunications, est autorisé à installer et ex-
ploiter trois groupes électrogènes de 28 kVA et une cuve de 
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gazole de 5.000 litres en installation aérienne avec bac de réten-
tion. dans le local technique de l'O.P.T. sis à Tiputa, commune 
de Rangiroa, fie des Tuamotu. 

Art. 2.• Équipement et caractéristiques 

L'installation qui relève de la 2e classe, destinée à l'alimen-
tation électrique des faisceaux hertziens comprendra : 

trois groupes électrogènes de 28 kVA 
-- une cuve de gazole' de 5.000 litres en installation aérienne 

avec cuvette de rétention. 

L'utilisation de cette installation sera permanente. 

Art. 3.-- L'établissement sera implanté et exploité conformé-
ment aux plans joints à la demande d'autorisation. Toute modi-
fication de ces plans devra, avant réalisation, faire l'objet d'une 
déclaration au service administratif compétent. 

Art. 4.— Le bàtiment devra être défendu par un poteau d'in-
cendie normalisé de 100 mm, assurant un débit de 17 litres/se-
conde, sous une pression minimale de 1 bar, à une distance réel-
le n'excédant pas 150 mètres des accès principaux. 

- Art, 5,-- Les installations électriques devront répondre à la 
norme C 15 100 et faire l'objet d'une attestation délivrée par le 
constructeur ou l'entrepreneur l'indiquant. 

Art. 6.— Les installations électriques seront entretenues 
en bon état ; elles seront périodiquement contrôlées par un 
technicien ou un installateur compétent. Les rapports de con-
trôle seront tenus à la disposition de l'inspecteur des installa-
tions classées. 

Prescriptions se rapportant aux.  groupes électrogènes 

Art. 	L'installation sera construite, équipée et exploitée 
de façon que son fonctionnement ne puisse -être à l'origine de 
bruits suspects ou VIII rations • anormales, susceptibles de com-
promettre la santé ou . 1a sécurité du voisinage ou constituer 
une gène pour Sa tranquillité. 

Art. 8.- Des pièges 'à sons devront être ajoutés aux ouver-
tures des ventilations. 

Art. 9.- - - L'usage de tout appareil de communication par 
voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc...) 
gênants pOur le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est 
exceptionnel et réservé à la prévention du au signalement 
d'incidents graves ou'd'accidents., 

Art. IO-- L'isolation interne devra intéresser les portes 
métalliques et la toiture. 

Prévention contre les nuisances sur l'environnement 

Art. 1 1.— Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des 
fumées épaisses, des buées, des suies, des poussières ou des 
gaz odorants, toxiqUes ou corrosifs, susceptibles d'incommo-
der le voisinage, de nuire à la santé ou à la -sécurité publiques, 
à la production agricole, à- la bonne conservation des monu-
ments et à la beauté des sites. 

Art. I2se— La structure des conduits d'évacuation des gaz 
de combustion sera acoupe-feus de degré (2) deux heures 
lorsqu'ils traverseront des locaux habités ou occupés par des 
tiers. 

Leurs matériaux seront suffisamment isolants pour que le 
voisinage ne soit pas incommodé par la chaleur. 

On veillera particulièrement à l'étanchéité et à la résistan-
ce des joints. 

Art 13.— Dans la mesure où les appareils utiliseront de l'eau 
(eau de refroidissement, etc...), celle-ci devra être évacuée con-
formément aux prescriptions en vigueur concernant les rejets 
d'effluents des installations classées. 

&triment 

Art. 14_ Le local abritant le ou les groupes électrogènes né 
sera pas surmonté d'étages occupés ou habités par des tiers ; ses 
éléments de construction présenteront les caractéristiques de 
réaction et de résistance au feu suivantes : 

— parois -coupe-feu de degré (1) une heure ; 
couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de de-
gré (1) une heure ; 

— porte pare-flamme de degré (1/2) une demi-heure. 

Art. 15.— Le local sera muni de portes s'ouvrant vers l'exté-
rieur .en nombre suffisant pour permettre, en cas d'accident, 
l'évacuation du personnel. 

L'entrée sera interdite à toute personne étrangère au service. 

Art. . 16.— La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dis-
positif mécanique de façon à éviter à l'intérieur des locaux tou-
te stagnation de poches de gai ci de sorte qu'en aucun cas une 
fuite accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère 
toxique ou explosive. 

Dispositions applicables aux dépôts non enterrés 

Art. 17. 	Si le .dépôt -est en plein air ou dans un bâtiment 
itt fecte à l'usage exclusif du dépôt, son accès sera convenable-

' ment interdit à toute personne étrangère à son exploitation. 

Arta 18.-- Si le dépôt est en plein air et s'il se trouve-à moins 
de 6 mètres de bâtiments occupés ou habités par des tiers, ou 
d'un emplacement renfermant des matières combustibles, il en 
sera séparé par un mur en matériaux incombustibles, coupe-feu 
de degré 2 heures, d'une hauteur minimale de 2 mètres. 

Si le dépôt est dans un bâtiment à usage simple, les murs 
seront coupe-feu de degré 2 botes, la couverture incombus-
tible et les portes coupe-feu de degré 1/2 heure s'ouvriront vers 
l'extérieur. 

Le local sera convenablement ventilé. 

Art. US.-- Si un réservoir est destiné à alimenter une ins-, 
tallation (chaudière, moteur, atelier d'emploi), il devra être 
placé en contrebas des appareils d'utilisation, sauf si l•installa -- 
tion comporte un dispositif de sécurité évitant tout écoulement 
accidentel de liquide par siphonnage. 

Il devra exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les 
appareils _d'utilisation, monté sur la canalisation d'alimentation, 
placé à l'extérieur des locaux et manoeuvrable manuellement. 

Le mode d'utilisation de ce dispositif devra être visiblement 
indiqué à proximité. 

Art. 20.— Il est interdit de provoquer ou d'apporter dans le 
dépôt du feu sous une forme quelconque, d'y fumer ou d'y en-
treposer d'autres matières combustibles. 

Cette interdiction devra être affichée de façon apparente 
aux abords du dépôt. 

Art. 21.— Le personnel devra être initié à l'utilisation des 
moyens de lutte contre l'incendie et entraîné périodiquement 
à cette lutte. 
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Art. 22.- Le réservoir devra être maintenu solidement de fa-
çon qu'il ne puisse se déplacer sous l'effet du vent ou des trépi-
dations. 

Cuvette de rétention 

Art. 23.- Au réservoir doit être associée une cuvette de ré-
tention étanche de même capacité. 

Un dispositif maintenu en positibn fermée et commandé de 
l'extérieur devra permettre l'évacuation des eaux. 

Moyens de secours 

Art, 24.-- La protection du réservoir contre l'incendie sera 
assurée au moins par ; 

- Deux extincteurs homologués NF MIH de 10 kg à poudre 
polyvalente ; 

Un poste d'eau pouvant assurer un débit de 15 l/mn par mè-
tre de circonférence du réservoir, remplacé, si besoin est, par 
une réserve d'eau assurant ce débit pendant une heure tren-
te : 

du sable en quantité suffisante, maintenu à l'état meuble et 
sec, et des pelles pour répandre ce sable sur les fuites ou 
égouttures éventuelles. • 

. Prescriptions générales 
Art. 25,- *Imites dispositions seront prises pour qu'il ne 

puisse y avoir en cas d'accident tel que rupture de récipient, 
déversement direct des matières dangereuses ou insalubres vers 
le réseau d'assainissement ou les milieuX naturels. 

Pour leur évacuation ou élimination, l'exploitant se confor-
mera aux prescriptions de l'article 26 du présent arrêté. 

D'une manière générale, le fonctionnement des installations 
ne devra pas être à l'origine d'une pollution,des eaux de surface 
ou pro thndes. 

Art. 26.-- L'enlèvement ou l'élimination des déchets indus-
triels, matières dangereuses ou insalubres, produits ou huiles 
usées ne pourra être effectué qu'après autorisation de l'inspec-
teur des installations classées. L'exploitant ayant préalablement 
communiqué par écrit à l'inspection des installations classées, 
la nature, la quantité et la destination des déchets, matières, 
produits ou huiles à enlever ou éliminer. 

La tenue d'un registre consignant toutes ces opérations 
pourra être exigée. 

Art. 27.-- Cette autorisation est subordonnée à la délivrance 
du permis des travaux immobiliers (permis de construire) néces-
saire à 1L réalisation de l'installation, à demander dans les condi-
tions réglementaires. 

File deviendra caduque si l'établissement n'est pas mis en 
fonctionnement dans un délai de deux (2) années à compter 
de sa notification. 

Art. 28. 	L'inspecteur des installations classées est chargé du 
contrôle de l'établissement autorisé. 

Art. 29. 	Le délégué à l'environnement est chargé de l'exé- 
cution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de 
la Polynésie française et notifié à l'intéressé. 

Fait à Papeete, le 24 juin 1987. 

Le ministre de la santé 
et de l'environnement, 

Lysis LAVIGNE. 

ARRETE n °  2519 MSE du 24 juin 1987 autorisant M. René 
Loridan, directeur général de l'Office des postes et télécom-
munications, à installer et exploiter deux groupes électrogè-
nes et une cuve d'alimentation de gazole ; installation de la 
2e catégorie des établissements classés et de la sécurité. Com-
mune de Tubuai. 

Le ministre de la santé et de l'environnement de la Polynésie 
française, 

Arrête 

Article ler. - M. René Loridan, directeur général de l'Office 
des postes et télécommunications, est autorisé à installer et 
exploiter deux groupes électrogènes de 28 kVA et une cuve 
de gazole de 3.000 litres en installation aérienne avec bac de ré-
tention dans le local technique de l'O.P.T. sis à Matants, com-
mune de Tubuai, îles Australes. 

Ar-t. 2.- Équipement et caractéristiques 

Cette installation de secours, qui relève de la 2e classe et des-
tinée à l'alimentation électrique des faisceaux hertziens, com-
prendra : 

deux groupes électrogènes de 28 kVA ; 
une cuve de gazole de 3.000 litres en installation aérienne 
avec cuvette de rétention. 

Art:3. - L'établissement sera implanté et exploité conformé-
ment aux plans joints à la demande d'autorisation. 'foute modi-
fication de ces -plans devra, avant réalisation, faire l'objet d'une 
déclaration au service administratif compétent. 

Art. 4.- Le 'latin -lent devra être défendu par un poteau d'in-
cendie normalisé de 100 mm, assurant un débit de 17 litres/se-
conde, sous une pression minimale de 1 bar, à une distance réel-
le n'excédant pas 150 mètres des accès principaux. 

Art. 5.-- Les -installations électriques devront répondre à la 
norme C 15 100 et faire l'objet d'une attestation délivrée par le 
constructeur ou l'entrepreneur l'indiquant. 

Art. 6.- Les installations électriques seront entretenues en. 
bon état ; elles seront périodiquement contrôlées par un techni-
cien ou un installateur compétent. Les rapports de contrôle se-
ront tenus à la disposition de l'inspecteur des installations clas-
sées. 

Prescriptions se rapportant aux groupes électrogènes 

Art. 7.- L'installation sera construite, équipée et exploitée 
de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits suspects ou vibrations anormales, susceptibles de compro-
mettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une gê-
ne pour sa tranquillité. 

Art. 8.- Des pièges à sons devront être ajoutés aux ouvertu-
res des ventilations. 

Art. 9.- L'usage de tout appareil de communication par voie 
acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc...) gênants 
pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exception-
nel et réservé à la prévention ou au signalement d'ilmcidents gra-
ves ou d'accidents -. 

Art. 10.- L'isolation interne devra intéresser les portes 
métalliques et la toiture. 

Prévention contre les nuisances sur l'environnement 

Art. 11.- Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fu-
mées épaisses, des buées, des suies, des poussières ou des gaz 
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odorants, toxiques ou corrosifs, susceptibles d'incommoder le 
voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publiques, à la pro-
duction agricole, à la bonne conservation des monuments et 
à la beauté des. sites. ' 

Art. 12.— La structure des conduits d'évacuation des gaz de 
combustion sera «coupe-feus de degré (2) deux heures lors-
qu'ils traverseront des locauX habités ou occupés par des tiers. 

Leurs matériaux seront suffisamment isolants pour que le 
voisinage ne soit pas incommodé par la chaleur. 

-*On veillera particulièrement . à l'étanchéité et à la résistance 
dés joints. 

Art. 13.- Dans la mesure-où les-appareils utiliseront de l'eau -
(eau de refrUidissement, etc,..), celle-ci devra être évacuée con-
formément_ aux prescriptions en vigueur concernant ]es rejets 
d'effluents des installations classées. 

Eidtiment 

Art. 14.— Le local abritant le ou les groupes électrogènes ne 
sera pas surmonté d'étages occupés ou habités par des tiers :ses 
éléments de construction présenteront les caractéristiques de 
réaction et de réSistance au feu suivantes : 

— parois coupe-feu de degré (I ) une heure : 
Couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de de-
gré (1) une heure : 
porte pare-flamme de degré ) / ?lune demi-heure. 

Art. 15.-- Le local sera muni de portes s'ouvrant vers l'exté-
rieur en nombre suffisant pour permettre, en cas d'accident,. 
l'évacuation du personnel. • 

L'entrée sera interdite à toute personne étrangère auservice. 

Art. 16.— La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dis-
positif mécanique, de façon à éviter à l'intérieur des locaux tou-
te stagnation de poches de gaz et-de sorte qu'en aucun cas une 
fuite accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère 
toxique ou explosive. 

Dispositions applicables aux dépôts non enterres 

Art, 17.-- Si le dépôt est en plein air ou dans un bâtiment af-
fecté à l'usage exclusif du dépôt, son accès sera convenablement 
interdit à toute personne étrangère à son exploitation. 

Art. 18.— Si le dépôt est en plein air et s'il se trouve à moins 
de 6 mètres de batiment> occupés ou habités par des tiers, ou 
d'un emplacement renfermant des matières combustibles, il en 
sera séparé par un mur en matériaux incombustibles, coupe-feu 
de degré 2 heures, d'une hauteur minimale de 2 metreS. 

le dépôt est dans un bâtiment à usage simple, les murs se-
ront coupe-feu de degré 2 heures, la couverture incombustible 
et les portes coupe-feu de degré 1/2 heure s'ouvriront vers l'ex-
térieur„ 

Le local sera convenablement ventilé. 

Art. 19.-- Si un réservoir est destiné à alimenter une installa-
tion (chaudière, moteur, atelier d'emploi), il devra être placé 
en contrebas des appareils d'utilisation, sauf si l'installation 
comporte un dispositif de séçurité évitant tout écoulement 
accidentel de liquide par siphonnage. . 

Il devra exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les 
appareils d'utilisation, monté sur la canalisation d'alimentation, 
placé à l'extérieur des locaux et manoeuvrable manuellement'. 

Le mode d'utilisation dé ce dispositif devra être visiblement 
indiqué à proximité. 

Art. 20. --- 	 est interdit de provoquer ou d'apporter dans le 
dépôt du feu sous une forme quelconque, d'y fumer ou d'y en-
treposer d'autres matières combustibles. 

• Cette interdiction devra être affichée de façon apparente 
aux abords du dépôt. 

Art. 21, 	Le personnel .  devra être initié à l'utilisation des 
moyens de lutte contre l'incendie et entraîné périodiquement à 
cette lutte. 

Art. 22.— Le réservoir devra être maintenu solidement de 
façon qu'il ne puisse se déplacer sous l'effet du vent ou des tré-
pidations„ 

Cuvette de rétention 

Art. 23. - Au réservoir doit être associée une cuvette de ré-
tention étanche de même capacité. 

Un dispositif maintenu en position fermée et commandé de 
T'extérieur devra permettre l'évacuation des eaux. 

Moyens de secours 

Art. 24. La protection du réservoir contre l'incendie sera as-
surée au moins par : 

Deux extincteurs homologués NF MIH de 10 kg à poudre po-
lyvalente : 

Un poste d'eau pouvant assurer un débit de 15 1/mn par mè-
tre de circonférence du réservoir, remplacé, si besoin est, par 
une réserve d'eau assurant ce débit pendant une heure tren-
te 

du sable en quantité suffisante, maintenu à l'état meuble 
et sec. et  des pelles pour répandre ce sable sur les fuites ou 
égouttures éventuelles. 

Prescriptions générales 

Art . 25.-- Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puis-
se y avoir en cas d'accident tel que rupture de récipient, déverse-
ment direct des matières dangereuSes ou insalubres vers le réseau 
d'assainissement oit les milieux naturels. 

Pour leur évacuation ou élimination, l'exploitant se confor-
mera aux prescriptions de l'article 26 du présent arrêté. 

D'une manière générale, le fonctionnement des installations 
ne devra pas être à l'origine d'une pollution des eaux de surfa-
ce ou profondes. 

Art. 26 	L'enlèvement ou l'élimination des déchets indus- 
triels, matières dangereuses ou insalubres, produits ou huiteS 
usées ne pourra être effectué qu'après autorisation de l'inspec-
teur des installations classées. L'exploitant ayant préalablement 
communiqué par écrit 4 l'inspection des installations classées, 
la nature, la quiantité et !a destination des déchets, matières, 
produits ou huiles à enlever ou éliminer. 

La tenue d'un registre consignant toutes ces opérations pour-
ra être exigée. 

Art. 27.— Cette autorisation est subordonnée à la délivrance 
du permis des travaux immobiliers (permis de construire) néces-
saire à la réalisation de l'installation, à demander dans les con-
ditions réglementaires. 

Elle deviendra caduque si l'établissement n'est pas mis en 
fonctionnement dans un délai de deux (2) années à compter de 
sa notification. 
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Art. 28.— L'inspecteur des installations classées est chargé 
du contrôle de l'établissement autorisé. 

Art: 29.— Le délégué à l'environnement est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de 
la Polynésie française et notifié à l'intéressé. 

Fait à Papeete, le 24 juin 1987. 

Le ministre de la santé 
et de l'environnement, 

Lysis LAVIGNE. 

ARRETE n°  2520 MSE du' 24 juin 1987 autorisant M. René 
Loridan, directeur général de l'Office des postes et télécom-
munications, à installer et exploiter deux groupes électrogè-
nes et une cuve d'alimentation de gazole ; installation de la 
2e catégorie des établissements classés et de la sécurité. Com-
mune de Rurutu. 

..1■1■.• 

Le ministre de la santé et de l'environnement de la Polynésie 
française, 

Arrête : 

Article ler.-- M. René Loridan, directeur général de l'Office 
des postes et télécommunications, est autorisé à installer et 
exploiter deux groupes électrogènes de 28 kVA et une cuve 
de gazole de 3.000 litres en installation aérienne avec bac de ré-
tention dans le local technique de l'O.P.T. sis à Moerai, com-
mune de Rurutu, fies Australes. 

Art. 2.— Équipement et caractéristiques 

Cette installation de secours, qui relève de la 2e classe et des-
tinée à l'alimentation électrique des faisceaux hertziens, com-
prendra : 

deux groupes électrogènes de 28 kVA ; 
— une cuve de gazole de 3.000 litres en installation aérienne 

avec cuvette de rétention. 

Art. 3.— L'établissement sera implanté et exploité conformé-
ment aux plans joints à la demande d'autorisation. Toute modi-
fication de ces plans devra, avant réalisation, faire l'objet d'une 
déclaration au service administratif compétent. 

Art. 4.— Le bâtiment devra être défendu par un poteau d'in-
cendie normalisé de 100 mm, assurant un débit de 17 litres/se-
conde, sous une pression minimale de 1 bar, à une distance réel-
le n'excédant pas 150 mètres des accès principaux. 

Art. 3.— Les installations électriques devront répondre à la 
norme C 15 100 et faire l'objet d'une attestation délivrée par le 
constructeur ou l'entrepreneur l'indiquant. 

Art. 6.— Les installations électriques seront entretenues en 
bon état ; elles seront périodiquement contrôlées par un techni-
cien ou un installateur compétent. Les rapports de contrôle se-
ront tenus à la disposition dé l'inspecteur des installations clas-
sées. 

Prescriptions se rapportant aux groupes électrôgènes 

Art. 7.— L'installation sera construite, équipée et exploitée 
de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits suspects ou vibrations anormales, susceptibles de compro-
mettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une gê-
ne pour sa tranquillité. 

Art. 8.— Des pièges à sons devront être ajoutés aux ouver-
tures des ventilations. 

Art. 9.— L'usage de tout appareil de communication par voie 
acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc...) gênants 
pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exception-
nel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents 
graves ou d'accidents. 

Art. 10.— L'isolation interne devra intéresser les portes 
métalliques et la toiture. 

Prévention-contre les nuisances sur l'environnement 

Art. 11.— Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fu-
mées épaisses, des buées, des suies, des poussières ou des gaz 
odorants, toxiques ou corrosifs, susceptibles d'incommoder le 
voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publiques, à la 
production agricole, à la bonne conservation des monuments 
et à la beauté des sites. 

Art. 12.— La structure des conduits d'évacuation des gaz 
de combustion sera «coupe-feu» de degré (2) deux heures lors-
qu'ils traverseront des locaux habités ou occupés par des tiers. 

Leurs matériaux seront suffisamment isolants pour que le 
voisinage ne soit pas incommodé par la chaleur. 

On veillera particulièrement .à l'étan0éité et à la résistan: 
ce des joints. 

Art. 13.— Dans la mesure où Ies appareils utiliseront de l'eau 
(eau de refroidissement, etc...), celle-ci devra être évacuée con-
formément aux prescriptions en vigueur concernant les rejets 
d'effluents des installations classées. 

Bdtiment 

Art. 14.— Le local abritant le ou les groupes électrogènes ne 
sera pas surmonté d'étages occupés ou habités par des tiers ; ses 
éléments de construction présenteront—les caractéristiques de 
réaction et de résistance au feu suivantes : 

— parois coupe-feu de degré (1) une heure ; 
-- couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de de-

gré (l) une heure ; 
— porte pare-flamme de degré (1/2) une demi-heure. 

Art. 15.— Le local sera muni de portes s'ouvrant vers l'exté-
rieur en nombre suffisant pour permettre, en cas d'accident, 
l'évacuation du personnel. 

L'entrée sera interdite à toute personne étrangère au service. 

Art. 16.-- La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dis- . 
positif mécanique de façon à éviter à l'intérieur des locaux tou-
te stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une., 
fuite accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère 
toxique ou explosive. 

Dispcisitions applicables aux dépôts non enterrés 

Art . 17.— Si le dépôt est en plein air ou dans un bâtiment af-
fecté à l'usage exclusif du dépôt, son accès sera convenablement 
interdit à toute personne étrangère à son exploitation. 

Art. 18.— Si le dépôt est en plein air et s'il se trouve à moins 
de 6 mètres de bâtiments occupés ou habités par des tiers, ou 
d'un emplacement renfermant des matières combustibles, il en 
sera séparé par un mur en matériaux incombustibles, coupe-feu 
de degré 2 heures, d'une hauteur minimale de 2 mètres. 

Si le dépôt est dans un bâtiment à usage simple, les murs se-
ront coupe-feu de degré 2 heures, la couverture incombustible 
et les portes coupe-feu de degré 1/2 heure s'ouvriront vers l'ex-
térieur. 

fie local sera convenablement ventilé. 
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Art. 19.- Si un réservoir est destiné à alimenter une installa-
tion (chaudière, moteur, atelier d'emploi), il devra être placé 
en contrebas des appareils d'utilisation, sauf si l'installation 
comporte un dispositif de sécurité évitant tout écoulement 
accidentel de liquide par siphonnage.' 

11 devra exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les 
appareils d'utilisation, monté sur la canalisation d'alimentation, 
placé à l'extérieur des locaux et manoeuvrable manuellement. 

Le mode d'utilisation de ce dispositif devra être visiblement 
indiqué à proximité. 

Art. 20.- 11 est interdit de provoquer ou d'apporter dans le 
dépôt du feu sous une forme quelconque, d'y fumer ou d'y en-
treposer d'autres matières combustibles. 

Cette interdiction devra être affichée de façon apparente 
aux abords du dépôt. 

Art. 21.-- Le personnel devra être initié à l'utilisation des 
moyens de lutte contre l'incendie et entrai -né périodiquement à 
cette lutte. 

Art. 22.- Le réservoir devra être maintenu solidement de 
façon qu'il ne puisse se déplacer sous l'effet du vent ou des tré-
pidations. 

Cuvette de rétention 

Art. 23.- Au réservoir doit être associée une cuvette de ré-
tention étanche de même capacité. 

Un dispositif maintenu en position fermée et commandé de 
l'extérieur devra permettre l'évacuation des eaux. 

Moyens de secours 

Art. 24.-- La protection du réservoir contre l'incendie sera as-
surée au moins par : 

- Deux extincteurs homologués NF MIH de 10 kg à poudre po-
lyvalente ; 

- Un poste d'eau pouvant assurer un débit de 151/mn par mè-
tre de circonférence du réservoir, remplacé, si besoin est, par 
une réserve d'eau assurant ce débit pendant une heure tren-
te ; 

- du sable en quantité suffisante, maintenu à l'état meuble 
et sec, et des pelles pour répandre ce sable sur les fuites ou 
égouttures éventuelles. 

Prescriptions générales 

Art. 25.- Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puis-
se y avoir en cas d'accident tel que rupture de récipient, déverse-
ment direct des matières dangereuses ou insalubres vers le réwan 
d'assainissement ou les milieux naturels. 

Pour leur évacuation ou élimination, l'exploitant se confor-
mera aux prescriptions de l'article 26 du présent arrêté. 

D'une manière générale, le fonctionnement des installations 
ne devra pas être à l'origine d'une pollution des eaux de surfa-
ce ou profondes. 

Art. 26.- L'enlèvement ou l'élimination des déchets indus-
triels, matières dangereuses ou insalubres, produits ou huiles 
usées ne pourra être effectué qu'après autorisation de l'inspec-
teur des installations classées- L'exploitant ayant préalablement 
communiqué par écrit à l'inspection des installations classées, 
la nature, la quantité et la destination des déchets, matières, 
produits ou huiles à enlever ou éliminer. 

La tenue d'un registre consignant toutes ces opérations pour-
ra être exigée. 

Art. 27,- Cette ,autorisation est subordonnée à la délivrance 
du permis des travaux immobiliers (permis de construire) néces-
saire à la réalisation de l'installation, à demander dans les con-
ditions réglementaires. 

Elle deviendra caduque si l'établissement n'est pas mis en 
fonctionnement dans un délai de deux (2) années à compter de 
sa notification. 

Art. 28.- L'inspecteur des installations classées est chargé du 
contrôle de l'établissement autorisé. 

Art. 29.- Le délégué à l'environnement est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de 
la Polynésie française et notifié à l'intéressé. 

Fait à Papeete, le 24 juin 1987. 

Le ministre de la santé 
et de l'environnement, 

Lysis LAVIGNE. 

ARRETE n°  2521 MSE du 24 juin 1987 autorisant M. René 
Loridan, directeur général de l'Office des postes et télécom• 
munications, à installer et exploiter deux groupes électro-
gènes et une cuve d'alimentation de gazole ; Installation de 
la 2e catégorie des établissements classés et de la sécurité. 
Commune de Hiva Oa. 

Le ministre de la santé et de l'environnement de la Polynésie 
française, 

Arrête 

Article ler.- M. René Loridan, directeur général de l'Office 
des postes et télécommunications, est autorisé à installer et ex-
ploiter deux groupes électrogènes de 28 kVA et une cuve de 
gazole de 3.000 litres en installation aérienne avec bac de ré-
tention dans le local technique de l'O.P.T. sis à Atuona, com-
mune de Hiva Oa, fies Marquises. 

Art. 2.- Équipement et caractéristiques 

L'installation ..qui relève de la 2e classe, destinée•à l'alimen-
tation électrique des faisceaux hertziens, comprendra : 

• 
- deux groupes électrogènes de 28 kVA ; 
- une cuve de gazole de 3.000 litres en installation aérienne 

avec cuvette de rétention. 

Art. 3.- L'établissement sera implanté et exploité conformé- 
ment aux 'plans joints à la demande d'autorisation. Toute modi-
fication de ces plans devra, avant réalisation, faire l'objet d'une 
déclaration au service administratif compétent. 

Art. 4.- Le bâtiment devra être défendu par un poteau d'in-
cendie normalisé de 100 mm, assurant un débit de 17 litres/se-
conde, sous une pression minimale de I bar, à une distance réel-
le n'excédant pas 150 mètres des accès principaux. 

Art. 5.- Les installations électriques devront répondre à la 
norme C 15 100 et faire l'objet d'une attestation délivrée par le 
constructeur ou l'entrepreneur l'indiquant. 

Art. 6.- Les installations électriques seront entretenues en 
bon état ; elles seront périodiquement contrôlées par un techni-
cien ou un installateur compétent. Les rapports de contrôle se-
ront tenus à la disposition de l'inspecteur des installations clas-
sées. 
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Prescriptions se rapportant aux groupes électrogènes 

Art. 7.— L'installation sera construite, équipée et exploitée 
de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits suspects ou vibrations anormales, susceptibles de compro-
mettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une gè-
ne pour sa tranquillité. 

Art. 8.— Des pièges à sons devront être ajoutés aux ouver-
tures des ventilations. 

Art. 9. - L'usage de tout appareil de communication par voie 
acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc...) gênants 
pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exception-
nel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents 
graves ou d'accidents. 

Art. 10. - L'isolation interne devra intéresser les portes • 
métalliques et la toiture. 

Prévention wntréles nuisances sur l'environnement 

Art. 1 i. Il est interdit. d'émettre dans l'atmosphère des fu -- 
mées .épaisses. des buées, des suies, des poussières ou des gaz 
odorants, toxiques ou corrosifs, susceptibles d'incommodes le 
voisinage. de nuire à la santé ou à la sécurité - publiques, à la 
production agricole, à la bonne conservation des monuments 
et à la beauté des sites. 

Art. 12.- La structure des conduits d'évacuation des-gaz 
de combustion sera «cm:me-feu» de degré (2) deux heures lors-
qu'ils traverseront des locaux habités ou occupés par des tiers. 

Leurs matériaux seront suffisamment isolants polit que le 
voisinage ne soit pas incommodé par la chaleur. 

On veillera particulièrement à l'étanchéité et à la résistan-
ce des joints. 

Art. 13.— Dans la mesure où les appareils utiliseront de l'eau 
(eau de refroidissement, etc...), celle-ci devra être évacuée con-
formément aux prescriptions en vigueur concernant les rejets 
d'effluents des installations classées. 

Bâtiment 

Art. 14.-- Le local abritant le ou les groupes électrogènes ne 
sera pas surmonté d'étages occupés ou habités par des tiers ses 
éléments de construction présenteront les caractéristiques de 
réaction et de résistance au feu suivantes 

- parois coupe-feu de degré (1) une heure : 
-- couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de de-

gré (I) une heure ; 
— porte pare-flamme de degré (1/2) une demi-heure. 

Art. 15.-- Le local sera muni de portes s'ouvrant vers l'exté-
rieur en nombre suffisant pour permettre, en cas d'accident, 
l'évacuation du personnel. 

L'entrée sera interdite à toute personne étrangère au service. 

Art. 16.— La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dis-
positif mécanique, de façon à éviter à l'intérieur des locaux tou-
te stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une 
fuite accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère 

*toxique ou explosive. 

Dispositions applicables aux dépôts non enterrés 

Art. 17.— Si le dépôt est en plein air ou dans un bâtiment af-
fecté à l'usage exclusif-du dépôt, son accès sera convenablement 
interdit à toute personne étrangère à son exploitation. 

Art. 18.— Si le dépôt est en plein air et s'il se trouve à moins 
de 6 mètres de bâtiments occupés ou habités par des tiers, ou 
d'un emplacement renfermant des matières combustibles, il en 
sera séparé par un mur en matériaux incombustibles, coupe-feu 
de degré 2 heures, d'une hauteur minimale de 2 métres. 

Si. le dépôt est dans un bâtiment à usage simple. les murs se-
rom coupe-feu de degré 2 heures, la couverture incombustible 

, et les portes coupe-feu de degré 1/2 heure s'ouvriront vers l'ex-
térieu r. 

Le local sera convenablement ventilé. 

Art. 19.— Si u-n réservoii est destiné. à alimenter une installa-
tion (chaudière, moteur, atelier d'emploi), il devra étre placé 
en contrebas des appareils. d'utilisation, sauf si l'installation 
comporte un dispositif de • sécurité évitant tout écoulement 
accidentel de liquide par sipinmage. 

Il devra exister un dispositif d'arrêt d'écoulenient vers les 
appareils d'utilisation, monté sur la canalisation d'alimentation. 
placé à l'extérieur des locaux et manoeuvrable manuellement. 

Le mode d'utilisation de cc dispositif devra être visiblement 
indiqué à proximité. 

Art. 	II est interdit de provoquer ou d'apporter dans le 
dépôt du feu sous une forme quelconque, d'y fumer ou d'y en-
treposer d'autres mat ières combustibles. 

Cette -interdiction devra étre affichée de façon apparente 
aux abords du dépôt. 

Art._ _2 1.- Le personnel devra être initié à l'utilisation des' 
moyens de lutte contre l'incendie et entrainé périodiquement à. 
cette lutte. • 

Art. 22.-- Le réservoir devra - être maintenu solidement de 
façon qu'il ne puisse se déplacer sorts l'effet du vent ou des tré-
pidations. 

Cuvette de rétention 

Art. 23. - Au réservoir doit être associée une cuvette de-ré-
tention étanche de même capacité. 

Un dispositif maintenu en position fermée et commandé de 
l'extérieurdevra permettre l'évacuation des eaux. 

Moyens de secours 

Art .24.- La protection du réservoir contre l'incendie sera as-
surée au moins par 

- Deux extincteurs hnmologués NF MIH de 10 kg à poudre po-
lyvalente ; 

Un poste d'eau pouvant assurer un débit de 15 1/mn par mè-
tre de circonférence du réservoir, remplaté, si besoin est. par 
une réserve d'eau assurant ce débit pendant une heure tren-
te ; 

— du sable en quantité suffisante, maintenu à l'état meuble 
et sec, et des pelles pour répandre ce sable sur les fuites ou 
égouttures éventuelles. 

Prescriptions générales 

Art , 25.— Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puis-
se y avoir en cas d'accident tel que rupture de récipient, déverse-
ment direct des matières dangereuses ou insalubres vers le réseau 
d'assainissement ou les milieux naturels. 

Pour leur évacuation ou élimination, l'exploitant se confor-
mera aux prescriptions de l'article 26 du présent arrêté. 
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D'une manière générale, le fonctionnement des installations 
ne devra pas être à l'origine d'une pollution des eaux de surfa-
ce ou profondes. 

Art. 26.- L'enlèvement ou l'élimination des déchets indus-
triels, matières dangereuses ou insalubres, produits ou huiles 
usées ne pourra être effectué qu'après autorisation de l'inspec-
teur des installations classées. L'exploitant ayant préalablement 
communiqué par écrit à l'inspection des installations classées, 
la nature, la quantité .  et  la destination des déchets, matières, 
produits ou huiles à enlever ou éliminer. 

La tenue d'un registre consignant toutes ces opérations pour-
ra être exigée. 

Art. 27,- Cette autorisation est subordonnée à la délivrance 
du permis des travaux immobiliers (permis de construire) néces , 

 raire à la réalisation deVinstallation, à demander dans les con-
ditions réglementaires. 

tille deviendra caduque si l'établissement n'est pas mis en 
I onet ionnement dans un délai de deux 121 années à compter de 
sa notification. 

• 
ATi . 	L'inspecteur des installations classées est chargé dit  

contrôle de l'établissement autorisé. 

Art. 29_ Le délégué à reirviainnement est chargé de l'exé 
cution du présém arrêté qui sera publié au Journal officiel de 
la Polynésie française et notifié à l'intéressé. 

Fait à Papeete, le 24 juin 1987, 

Le ministre de la santé 
et de l'environne.  ment, 

Lysis LAVIGNF. 

ARRETE n°  2-538 MSE du 25 juin 1987 portant délégation de 
signature du ministre de la santé et de l'environnement. 

Le ministre de la santé et de l'environnement, 

Vu la loi n °  84-820 du 6 septembre 1984 poitant statut du 
territoire de la Polynésie française : 

Vu l'arrêté n °  105 PR du 16 février 1987 relatif à la compo- 
sition du gouverneMent du territoire 

Vu l'arrêté n °  114 PR du 19 février 1987 relatif aux attribu-
tions du ministre de la santé et de l'environnement ; 

Vu l'arrêté n °  2 CM du 19 septembre 1984 modifié par arrê-
té n °  38 CM du 3 octobre 1984 autorisant les ministres à délé-
guer par arrêté leur signature 

Vu l'arrêté n ° ,1689 MSE du 12 mai 1987 portant délégation 
de signature du ministre de la santé et de l'environnement, 

Arrête : 

Article ler.-- L'article ler del'arrêté n °  1689 MSE 	. 12 
mai 1987 portant délégation de signature du ministre de la santé 
et de l'environnement est complété par l'alinéa suivant : 

En cas d'absence ou d'empécheine ■ it de Mme Josiane Tho-
mas-Machureau, la délégation de signature est exercée par 
M. Jean-Philippe Riblet." 

Art. 2. Le directeur de cabinet du ministre de fa santé et de 
l'environnement est chargé de l'exécution du-présent arrêté qui 
sera publié au Journal officiel  de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 25 juin 1987. 

Le ministre de la santé 
et de l'environnement, 

Lysis LAV1GNE. • 

MINISTERE DES FINANCES 
ET DES AFFAIRES INTERIEURES 

Par arrêté n °  24Q§Q MEI du 19 juin 1987.— Uarrêté n °  21 16 
MFI du ler juin 198'7 portant répartition partielle des crédits 
de paiement est modifié comme suit : 

Au lieu de : 

90300 2302 181.85 Toiture CSP Makemo 

Lire : 

90300 2312 181.85 Toiture CSP Makemo 

Le reste sans changement. 

La répartition des crédits de paiement 1987 est modifiée 
comme suit : 

(Voir tableaux pages suivantes) 
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SCHAP ART. M'OP LIBELLE 0E5 OPERATIONS 
POUR MEMOIRE 

CP REPORTE 
TOTAL CP 01 

OEJA ACCORDE 
MODIFICATION TOTAL 

CHAPITRE 900 : BATIMENTS ADMINISTRATIFS 

90000 	2140  	MATERIEL, OUTILLAGE ET MOBILIER 
90050 2140 43.86 IICHAT DE KATERIELS - ASSEMBLEE TERRITORIALE 10.158.960 0 1.092.000 11.250.960 

91008 2150 	 MATERIEL 0E TRANSPORT 
90000 2150 44.86 VEHICULES ASSEMBLEE TERRITORIALE 1.092.000 0 -1.092.000 0 

90000 2302 	 BATIMENTS 
90000 2302 45.66 AMENAGEMENT 1155EMBLEE TERRITORIALE 0 0 4.000.000 4.010.000 

TOTAL sous CHAPITRE 90080 	  4.000.000 

90001 2100 	 TERRAINS 
90001 2100 312.86 RESERVE FONCIERE SCE 0E5 DOMAINE5 113.156.913 1.250.000.000 -250.000.000 1.113.156.973 

90001 2120 	 BRIMES 
90001 2120 313.86 ACHAT D'IMMEUBLES 467.440 325.000.000 250.000.000 575.467.440 

90101 2140 	 MATERIEL, OUTILLAGE ET MOBILIER 
90101 2148 10.01 MATERIEL 0E BUREAU SCE DES DOMAINES 0 0 190.000 190.000 

90001 2150 	 MATERIEL DE TRANSPORT 
90001 2150 12.87 VEHICULE SCE DES DOMAINES 0 0 1.500.000 1.500.000 

TOTAL SOUS CHAPITRE 90001 	  1.690.080 

90002 2140 	 MATERIEL, OUTILLAGE ET MOBILIER 
90002 2140 305.17 MAT. 8 MOB. DE BUREAU - DES 0 0 1.900.000 1.900.000 

90002 2150 	 MATERIEL 0E TRANSPORT 
98802 2150 306.07 ACHAT 2 VEHICULES 0E5 0 0 4.000.000 4.000.000 

TOTAL SOUS CHAPITRE 90002 	 . 5.900.000 

90004 2140 	 MATERIEL, OUTILLAGE ET MOBILIER 
90004 2140 23.06 MATERIEL DE BUREAU StE ARTISANAT 0 0 938.000 930.000 

TOTAL SOUS CHAPITRE 90004 	  930.000 

90005 2140 	 MATERIEL, OUTILLAGE ET MOBILIER 
90005 2140 24.81 MATERIEL ET OUTILLAGE DIVERS CENTRE PENITENTIAI 0 0 10.000.000 10.080.000 

90005 2302 	 BATIMENTS 
90005 2302 26.06 BATIMENT FOYER O'HEBERGEMENT 0 0 10.000.000 10.080.000 

TOTAL SOUS CHAPITRE 90005 	  20.000.101 

90006 2140 	 MATERIEL, OUTILLAGE ET MOBILIER 
90006 2141 33.61 MATERIEL OE BUREAU SCE OU PERSONNEL 0 0 1.500.001 1.500.000 

TOTAL SOUS CHAPITRE 90806 	  1.500.000 

90010 2302 	 BATIMENTS 
90010 2312 74.85 RELOGEMENT SCE TRANSPORTS 1.000.000 5.113:118 500.000 6.613.118 

TOTAL SOUS CHAPITRE 90010 	  500.080 

`TOTAL CHAPITRE 900 	  34.520.000 
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SCOOP 	ART. 	N•OP LIBELLE DES OPERATIONS 
POUR MEMOIRE 
CP REPORTE 

TOTAL CP 81 
DEJA ACCORDE 

MODIFICATION TOTAL 

CHAPITRE 901: VOIRIE TERRITORIALE 

911110 2313  	VOIES ET RESEAUX 
901010 2303 	130.07 	AMENAGEMENTS POINTS D'HARETS DE TRUCKS 

TOTAL SOUS CHAPITRE 901010 	  

0 0 1.000.000 

1.000.000 

7.000.000 

TOTAL CHAPITRE 901 	 1.000.000 

CHAPITRE 903 : EQUIPEMENT SCOLAIRE ET CULTUREL 

90300 	2302 	 BATIMENTS 
90300 	2302 	119.81 INTERNAT EY HAO 0 30.000.000 -30.000,000 

TOTAL SOUS CHAPITRE 90300 	  -30.000.000 

90302 	2302 	 BATIK/US 
90302 	2302 	135,19 CFPA PIRAE - 2E TRANCHE 10.389 -10.389 10.389 70.389 

TOTAL SOUS CHAPITRE 90312 	  10.389 

90304 	2302 	 BATIMENTS 
90304 	2302 	251.02 MUSEE DE TAHITI ET DES ILES Ume tranche 131.040 -131.840 131.840 131.840 

TOTAL SOUS CHAPITRE 90304 	  131.840 

90309 	2160. 	 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 
91309 	2180 	178.85 BIBLIOTHEQUE DANIELSON 38.000.008 30.000.000 

TOTAL SOUS CHAPITRE 91309 	  30.000,000 

TOTAL CHAPITRE 903 	 202.229 

EMPIRE 104 : EQUIPEMENT SANITAIRE ET SOCIAL 

90400 	2302 	 BATIMENTS 
90400 	2302 	193.87 ANENA6EMENT & EXTENSION HOPITAL VAIAMI 0 0 11.000.000 11.000.000 

TOTAL SOUS CHAPITRE 20400 	  11,000,000 

90401 	2302 	 BATIMENTS 
91401 	2382 	224.06 POSTES DE SECOURS MARQUISES O 0 6.000.000 6.000.000 

90401 	2312 	 BATIMENTS 
90401 	2312 	199.87 RENOVATION & EXTENSION INFIRMERIE BORA BORA 0 20.000.000 -19.000.000 1.000.000 
90401 	2312 	201.17 REFECTION INFIRMERIE HATIHEU 0 0 510,000 500.000 
90401 	2312 	202.07 REFECTION INFIRMERIE HAXAMAII 0 0 1.000.000 1.000.000 
90401 	2312 	203.87 RECONSTRUCTION INFIRMERIE ULTIMO ET COAST. LOG 0 0 1.000.000 1.000.000 

TOTAL SOUS CHAPITRE 90401 	  -10.500.000 

90409 	2302 	 BATIMENTS 
90409 	2302 	254.14 RENOVATION VILLAGE OROFARA 22,161.447 0 28.000.000 42.161.447 

TOTAL SOUS CHAPITRE 90409 	  20.800,000 

TOTAL CHAPITRE 904 	 20.500.000 

Page LEXPOL 15 sur 23



1104 	 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 	 2 Juillet 1987 

SCHRP 	ART. 	N'OP 	LIBELLE DES OPERATIONS 
POUR MEADIRE 
CP REPORTE 

TOTAL CP 87 
OUR ACCORDE 

MODIFICRTION TOM 

CHAPITRE 905 : TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS 

90502 	2303  	VOIES ET RESEAUX 
90502 	2103 	235.06 	AMENAGEMENT PETITS OUVRAGES PORT I 12.000.000 6.000.000 18.010.000 
90502 	2303 	243.86 	NAVRE 0E 111.1KUTRURKE 0 0 1.567.072 8.557.012 
90502 	2303 	220.87 	RMENAGEMENT Al1AI TAKAPOTO 0 7.462.390 2.537.610 10.000.000 
90502 	2303 	230.87 	REFECTION QUAI TAKAPOTO 0 2.000.000 2.000.000 

TOTAL SOUS CHAPITRE 90502 	  19.104.682 

TOTAL CHAPITRE 905 	  19.104.682 

CHAPITRE 900 	: URBANISME ET HABITATIONS 

90805 	2302  	ORTIMENTS 
90005 	2302 	2/6.87 	LOGEMENTS MEDECINS & INFIRMIERS AUSTRALES 0 10.000.000 	, 10.000.000 

TOTAL SOUS CHAPITRE 90605 	  10.0011.000 

TOTAL CHAPITRE 908 10.000.000 

TOTAL GENERAL 91.326.911 

RECAPITULATION PAR CHAPITRE [REDITS DE 
PAIEMENT VOTES 

(Al 

REPRIIIITION 
ANTERIEURE 

(Bl 

MOOIFICATION 

ILl 

TOTAL 

101 

SOLDE A 
REPARTIR 

1E1 	fA1-(01 

900 BATIMENTS ADMINISTRATIFS 3.545.800.000 3.410.369.524 34.520.000 3.524.889.624 20.910.3/6 
901 VOIRIE TERRITORIALE 1.300.000.000 1.292.934.055 7.000.000 1.299.934.055 65.945 
802 RESEAUX TERRITORI000 700.000.000 642.166.022 0 642.166,022 51.933.978 
903 EQUIPEMENT SCOLAIRE El CULTUREL 692.000.000 380.967.048 202.229 381.169.277 110.830.723 
104 EQUIPEMENT SANITAIRE ET SOCIAL 1./50.000.000 1.721.554.675 20.500.000 1./42.054.675 7.945125 
905 TRANSPORTS EI COMMUNICATIONS )A50.000.000 1.730.095.318 19.104.682 1.750.000.000 0 
906 SERVICES ET ECONOMIQUES AUTRES QUE IR 450.00.000 424.664.671 0 424.664,6/7 25.335.323 
907 EQUIPEMENT RURAL  400.080.000 381.824.624 0 319.824.624 11.175.376 
908 UREMINISME ET HABITATIONS 150.880.000 91.322.081 10.000.800 111.322.081 48.617.919 
909 AUTRES EQUIPEMENTS 1.900.000.000 1 	521 	671.208 0 1.521.671,200 118.32092 
911 PROGRAMMES POUR ETS TERRITORIAUX 146.400.000 144.897.527 0 144.097.527 1.502.473 
914 PROGRAMMES POUR AUTRES TIERS 270.000.000 270.000.000 0 270.000.000 0 
925 MOUVEMENTSJINRACIERS 2.755.000.000 .456.386.435 0 2 	456.186.436 298.613.564 

..... 	. 

TDTRL 	13006E1.. 15.809.200.000 14 	556.651 	295 91 	326 	911 14 	64i 	980.206 161 	219 	794 

Par arrêté n 0  397 PR du 24 juin 1987.-- M. Coléano Ternau-
rionia, président de l'assoéiation des jeunes de Papeete dont le 
siège social est sis à2Papeete B.P. 106 est autorisé à organi-
ser une tombola au capital d'émission de 30.000,000 de francs 
composé de 300.000 billets à 100 francs l'un et dont le tirage 
aura lieu le 26 septembre 1987. 

La présente tombola est assujettie au paiement de la taxe sur 
le capital des loteries créée par délibération rt 0  83-87 du 19 mai 
1983 modifiée par la délibération. ri °  86-43 AT du 20 août 
1986. 

Le produit de la tombola sera intégralement et exclusivement 
destiné à l'équipement des 26 clubs composant l'association, à 
l'achat de fournitures de bureau, aux frais de secrétariat et aux 
frais de. déplacement, sous la seule -  déduction des frais relatifs à 
l'organisation et au paiement des lots. Les billets seront condi-• 
tionnés en carnets de dix billets. Tout vendeur d'un carnet aura 
droit à deux billets gratuits. 

Le bénéfice de cette, autorisation ne pourra être cédé à . des 
tiers. 
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Les lots seront les suivants 

Primes aux vendeurs 

ler lot 	 7.000.000 ler lot 	  700.000 
2e lot 	 1.000.000 2e lot 	  100.000 
3e lot 	 500.000 3e lot 	  50.000 
4e lot 	 200.000 4e lot 	  20.000 
5e lot 	 100.000 5e lot 	  10.000 
6e lot 	 100.000 6e lot 	  10.000 
7e lot 	 50.000 7e lot 	  5.000 
8e lot 	 50.000 8e lot 	  • 5.000 

Par arrêté. n °  398 PR du 24 juin 1987.-- Il est accordé le ver-
sement d'une subvention de quatre millions de francs CEP 
(4.000.000 F.CFP) au profit du conseil des femmes de Polynésie 
française. 

La.dépense est imputable au budget local de fonctionnement. 
sous-chapitre 935.04, article 657-37, exercice 1987. 

Per arrêté n °  399 PR du 25 juin 1987.-- L'article 2 de l'arrê-
té n °  1045 PR du 23 décembre 1985 accordant une subvention 
à la Compagnie polynésienne de transport maritime (CPTM ) est 
modifié comme suit : 

«Cette subvention sera remboursée à compter de ,, , piernbre 
1989 à raison de un million de francs CEP (1.000.000 F.CFP) 
par mois» . 

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT DES ARCHIPELS, 
DES TRANSPORTS 

ET DES POSTES ET TELECOMMUNICATIONS 

ARRETE n°  738 CM du 26 juin 1987 ordonnant une enquête 
administrative préalable à la déclaration d'utilité publique de 
la construction de l'aérodrome de Takume (archipel des Tua-
motu). 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre du développement des archipels, 
des transports et des postes et télécommunications : 

Vu la loi n°  84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du 
territoire de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n °  105 PR du 16 février 1987 relatif à la compo-
sition du gouvernement de la Polynésie française 

Vu l'arrêté n °  119 PR du I9 février 1987 relatif aux attribu-
tions du ministre du développement des archipels, des transports 
et des postes et télécommunications ; 

Vu l'approbation de l'avant-projet sommaire de construction 
de l'aérodrome de Takume 

Le conseil des ministres en ayant délibéré en sa séance du 24 
juin 1987, 

Arrête : 

Article ler.- Il sera-procédé, conformément aux dispositions 
de l'article 3 du décret du 5 novembre 1936 réglementant 
l'expropriation pour cause d'utilité publique en Polynésie fran-
çaise, à une enquête administrative préalable à la déclaration 
d'utilité publique de la construction de l'aérodrome de Takume 
(archipel des Tuamotu). - 

Art. 2,- M. David Philippe est désigné en qualité de commis-
saire enquêteur. 

Art. 3.-- L'enquête sera ouverte le 16 juillet 1987 aux bu-
reaux de la mairie de Takume. Huit jours avant cette date, le 
présent arrêté sera publié par voie d'afficIage.dans l'île de Taku-
me et par avis inscrits dans les journaux locaux. Il sera égale-
ment diffusé sur les antennes de R.F.O. Tahiti. 

Il sera justifié de l'accomplissement de ces formalités par un 
certificat du maire délégué. Ce certificat sera joint au dossier de 
l'enquête. 

Art. 4.- Le dossier sera déposé aux bureaux de la mairie de 
Takume pendant dix jours pleins et consécutifs, du 16 juillet 
1987 au 25 juillet 1987 inclusivement. 

Toute personne intéressée pourra en prendre connaissance 
chaque jour, dimanche et jours fériés exceptés, de 8 H 00 à 
12 H 00 et de 14 H 00 à 16 H 00. 

Art. 5.- A l'expiration -  de ce délai de 10 jours, le commissai-
re enquêteur recevra aux bureaux de la mairie de Takume pen-
dant trois jours pleins, du 27 juillet 1987 au 29 juillet 1987 
inclusivement, de 8 H 00 à 12 H 00 et de 14 H 00 à 161-1 00,1es 
déclarations que les intéressés voudront bien lui adresser par 
écrit et qu'il visç.i a et annexera audit registre. 

Les intéressés pourront, également, consigner directement 
leurs observations sur'un registre ad-hoc. 

Art. 6.-- Toutes les pièces du dossier d'enquête seront finale-
ment adressées par le commissaire enquêteur à M. le Président 
du gouvernement du territoire' (direction de l'aviation civile): 

Art. 7.- M. le ministre du développement des archipels, des 
transports et des poStes et télécommunications est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel 
de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 26 juin 1987. 

Jacques TEUIRA. 

Par le Président du gouvernement du territoire 

Le ministre du développement des archipels, 
des transports et des postes 

et télécommunications, 
Geffry SALMON. 

ARRETE n°  739 CM du 26 juin 1987 ordonnant le dépôt et la 
publication des plans parcellaires des terrains nécessaires à la 
construction de l'aérodrome de Takume (archipel des Tua-
motu). 

Le Président du gouvernement de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre du développement des archipels, 
des transports et des postes et télécommunications ; 

Vu la loi n°  84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du 
territoire de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n°  105 PR du 16 février 1987 relatif à la compo-
sition du gouvernement de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n°  119 PR du 19 février 1987 relatif aux attribu-
tions du ministre du développement des archipels, des transports 
et des postes et télécommunications ; 

Vu l'approbation de l'avant-projet sommaire de construction 
de l'aérodrome de Takume ; 
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' Le conseil des ministres en ayant délibéré en sa séance du 24 
juin 1987, 

Arrête : 

Article 	sera procédé, conformément aux dispositions 
du titre VIII du décret du* 5 novembre 1936 réglementant 
l'expropriation pour cause d'utilité publique en Polynésie fran-
çaise, à une enquête parcellaire relative à la construction de 
l'aérodrome de Takume (archipel des Tuamotu). 

Art. 2.-- Conformément à l'article 5 du décret du 5 novent-
- bre 1936 susvisé, les plans parcellaires ainsi-que l'état indiquant 

les noms des propriétaires et les superficies néceSsaires, resteront 
déposés dans les bureaux de la mairie de Takume pendant 8 
jours, du 11 juillet 1987 au 18 juillet 1987 inclusivement, où 
chacun pourra en prendre connaissance, dimanche et jours fériés 
exceptés, de 8 H 00 à 12 H 00 et de 14 H 00 à 16 H 00, et pro-
duire s'il y a lieu ses observations. 

Art. 3.— Préalablement et conformément à l'article 6 du dé-
cret susvisé, un avertissement annonçant ce dépôt sera affiché 
dallai les bureaux dé la mairie de Takume et aux endroits les plus 
fréquentés de l'île. Il sera également diffusé sur les antennes de 

- R.F.°. Tahiti. 

Le présent arrêté, servant également d'avertissement, sera 
inséré au Journal officiel du territoire." 

-Notification individuelle préalable du dépôt des plans sera 
également faite aux propriétaires, conformément à l'article 7 du 
décret susvisé. 

Art. 4.— Conformément à l'article 8 du décret susvisé, le mai-
re délégué de Takume certifiera l'apposition des affiches et le 
dépôt des plans, consignera sur un registre qu'il ouvrira -à cet 

-effet les déclarations et réclamations qui lui auront été faites 
verbalement et que les parties qui comparaîtront seront tenues 
de signer, y annexera les déclarations d'élection de domicile fai-
tes par les propriétaires intéressés. 

Art. 5.--- A l'expiration du délai de huitaine ci-dessus fixé, 
c'est-à-dire dès le 18 juillet 1987, le registre sera clos, signé par 
le maire délégué de Takume puis soumis, accompagné d'un 
procès-verbal et de toutes les pièces de l'enquête, à la commis-
sion mentionnée à l'article suivant. 

Art. 6.— Sont désignés pour faire partie de la commission 
prévue par l'article 9 du décret susvisé : 

— M. David Philippe 	 Président 
— M. le maire délégué de Takume ou . 

son représentant 	 Membre 
— M. Auger Hubert, ingénieur des T.P.E. 
— M. Helme Jules 
— M. Terega Tokotoko dit Mahaha 
— M. Hiti Iotefa 
— M. Maifano Nicolas  

Remplaçants : 

M. Terega Augustin 
-- M. Fareata Parua 

La commission se réunira aux bureaux de la Màirie de Taku-
me. M. David, assité éventuellement d'autres membres de la 
commission, recevra à la Mairie pendant 8 jours, du 20 juillet 
1987 au 27 juillet . 1987 inclusivement, dimanches et jours fériés 
exceptés, de 8 H 00 à 12 H 00 et de 14 H 00 à 16 H 00. les 
observations des propriétaires. 

La commission les appellera toutes les fois qu'elle jugera con 
venable. 

Elle donnera son avis tant sur les observations et réclamations 
consignées -aux registres Mie sur celles qui lui seront adressées di-
rectement. 

Ces opérations devront être terminées dans le .délai de 10 
jours à compter de sa première réunion, c'est-à-dire le 30 juillet 
1987 et un procès-verbal en sera dressé: 

Art. 7. Si. la commission propose quelques changements au 
projet, avis sera donné immédiatement aux propriétaires mie _ces 
changetnents .pourraient intéresser. conformément aux articles 
6,7 et 11 du décret du 5. novembre 1936. 

Pendant la huitaine à dater de cet avertissement, le procès-
verbal et les pièces de l'enquête resteront déposés aux bureaux 
de la mairie de Takume et les parties intéressées pourront en 
prendre communication et fournir leurs observations écrites, 

Art. 8.---- Dans les trois jours suivants, le président de la com-
mission transmettra toutes les pièces de l'enquête à M. le Prési-- 
dent du gouvernement du territoire (direction de l'aviation civi-
le). 

Art. -  9.— Dans l'hypothèse où le territoire déciderait de pour-
suivre l'expropriation, les acquisitions immobilières devront être 
_réalisées dans un délai de 5 ans à compter de ce jour. 

Art. 10.-- Le ministre du. développement des archipels, des 
transports et des postes et télécommunications est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel 
de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 26 juin 1987. 

Jacques TEUIRA. 

Par le Président du gouvernement du territoire : 

Le ministre du développement des archipels, 
des transports et des postes 

et télécommunications, 
Geffry SALMON. 
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SERVICE DES DOUANES 

COURS- DES CHANGES 

pour l'application des droits et t'axes de douane 
(Arrêté n °  2224 D du 9 septembre 1961) 

Période du 2 juillet au 15 juillet 1987 inclus 

PAYS DEVISES 
Cours 

en 
Francs Pacifique 

Belgique 	  franc belge 2,93 
Suisse 	  1 franc suisse 73,18 
Italie 	  100 lires 8,37 
E.U.A. 	  dollar U.S.A. 110,73 
Australie 	  dollar 79,93 
Nouvelle-Zélande 	 dollar 65,31 
Cenada 	  dollar canadien 83,26 
Hong Kong 	  dollar 14,20 
Singapour 	  'dollar 52,32 
Fidni 	  dollar 103,11 
Allemagne-Occidentale dem sch mark 60,66 
Pays-Bas 	  florin 53,90 
Suède 	  couronne suéd. 17,39 
Norvège 	  couronne norv. 16,56 
• Danemark 	  couronne dan, 16,06 
Autriche 	  schilling 8,63 
Espagne 	  peseta 0,88 
Portugal 	  escudo 0,77 
Japon 	  100 yens 75,74 
Grande-Bretagne 	 I 	livre sterling 178,91 

SERVICE DE L'AVIATION CIVILE 

—le registre d'enquête parcellaire ; 
—le procès-verbal de la commission d'enquête ; 

les plans et l'état parcellaire ; 

Vu la requête-qui précède : 

Attendu que toutes les formalités prescrites par le décret du 
5 novembre 1936 susvisé ont été remplies ; 

Déclarons expropriées pour cause d'utilité publique au profit 
du territoire les parcelles- de terres nécessaires à l'aménagement 
de l'aérodrome de Maupiti (archipel des ile.s Sous-le-Vent) à la 
classe D2 et envoyons celui-ci en possession des parcelles telles 
qu'elles sont désignées au tableau ci-après à charge par lui de se 
conformer aux dispositions des articles 46, 47 et 48 du décret 
du :s H. 

N` )  
Noms des pro- 
priétaires tels 

de la Désignation Superficie u ils ont été rele- 
parcelle des terres à aquérir vés par l'expro- 

priant. 

Section 
- 	A6 

6 1 0 Teara hua 	00 ha 48 a 75 ca 	Héritiers de Fa- 
riuri a Mihuratua 
Temano a Raufau 
- Patea a Paruru 
et Tehiai. 

622 Vainia lot 1 	00 ha 79 a 43 ca 	Héritiers de Terii- 
vahinemaraea a 
Tauirai. 

	

624 Vainia lot 2 00 ha 69 a 56 ca 	Héritiers de Tern- 
vahineura a Roo. 
nui a Ru. 

	

26 & 641 Vainia lot 3 01 ha 67 a 21 ca 
	Héritiers de Teu- 

' rahutia a Ae dite 
Aroarii épouse 
Farahei. 

ORDONNANCE D'EXPROPRIATION 
N°  429 du 26 mai 1987 

28 & 639 Vainia lot 4 00 ha 72 a 47 ca Héritiers de Toa-
reinui a Roonui a 
Ru. 

    

Nous, Alain Le Gall, président du tribunal de Première Ins-
tance de Papeete ; 

Vu le décret du 5 novembre 1936 réglementant l'expropria-
tion pour cause d'utilité publique dans le territoire ; 

Vu l'arrêté n û  12 CM du 12 janvier 1987 ordonnant une erI-
quête administrative préalable à la déClaration d'utilité publique 
concernant l'aménagement de l'aérodrome de Maupiti (archipel 
des îles Sous-le-Vent) à la classe D2 ; 

Vu l'arrêté n °  13 CM du 12 janvier 1987 ordonnant le dépôt 
et la publication des plans pàrcellaires des terrains nécessaires à 
la réalisation de ces travaux ; 

Vu l'arrêté n °  469 CM du 14 avril 1987 déclarant d'utilité 
publique les travaux d'aménagement de l'aérodrome dé Maupiti 
à la classe D2 et cessibles immédiatement les parcelles de terres 
nécessaires à leur exécution ; 

Vu les pièces du dossier, à savoir : 

— les certificats d'affichage dans la commune de Maupiti ; 
— le registre de déclarations relatif à l'enquête préalable ; 

	

- 30 & 637 Puaterama lot 00 ha 36 a 42 ca 
	

Héritiers de Tute- 
3 faaefaefae a Teiri 

épouse Oreihoa-
mana a Tetuanui. 

	

632 Puiterama lot 00 ha 40 a 69 ca 	Héritiers de Tel- 
2 	 hoarinnatepa, ses 

fetii, Mere. 

	

635 Puaterama lot 00 ha 17 a 17 ca 	Mere. 
1 

	

625 Domaine pu- 01 ha 67 a 30 ca 	Territoire. 
blic 

A Papeete, le 26 mai 1987. 

Alain LE GALL. 
Enregistré à Papeete (Tahiti) le 11 juin 1987, folio 99, borde- 
reau 2725-5, gratis - Le receveur - signé G. HUGON. 

Pour expédition, 

Le greffier. 
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SERVICE DE L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

PERMIS DE LOTIR 

(Arrêté n °  2081 AA du 23 août 1961) 

CERTIFICAT D'ACHEVEMENT DES TRAVAUX 
N°  591 MEA du 25 juin 1987: 

Référ. : - Arrêté n °  1357 MEA du 4 juin 1986 
- Arrêté ri °  2525 MEA du 24 juin 1987. 

Les formalités prévues au chapitre ler du titre 11 de la délibé-
ration n °  61-44 du 8 avril 1961, portant code de l'aménagement 
du territoire, concernant la réalisation du lotissement Le Lotus 
de la parcelle H sur une parcelle du domaine Papearia sis dans la 
commune de Punaauia, par la S.C.I. Lotus, ayant été accom-
plies, pour les 25 lots, numérotés de H 227 à H 235 et H 238 à 
H 253, le présent certificat, prévu à l'article 44 de la délibéra-
tion précitée, est délivré sous la responsabilité du lotisseur pour 
lesdits lots, à l'exclusion des lots n °? H 236 et H 237. 

Le ministre de l'équipement, 
- de l'aménagement, de l'énergie 

et des mines, 
Gaston TONG SANG. 

PERMIS DL LOTIR 

(Arrêté n °  2081 AA du 23 août 961) 

CERTIFICAT D'ACHEVEMENT DES TRAVAUX 
N°  595 MEA du 26 juin 1987 

Référ. : - Arrêté n °  2984 MEA du 4 juin 1986 
- Arrêté n °  2561 MEA du 26 juin 1987 

Les formalités prévues au chapitre ler du titre II de la délibé-
ration n °  6144 du 8 avril 1961, portant code de l'aménagement 
du territoire, concernant la réalisation du lotissement de 15 lots, 
dénommé «lotissement Tiare Village», par•M. Jean-Michel Car-
tier, sur une parcelle des terres Maveraura, Maveraura 5 et Ta-
puaetou sises dans la commune de Punaauia, P.K. 11,500, côté ,  

montagne, ayant été accomplies, le présent certificat, prévu à 
l'article 44 de la délibération précitée, est délivré sous la respon-
sabilité du lotisseur. 

Le ministre de l'équipement, 
de l'aménagement, de l'énergie 

et des mines, 
Gaston TONG SANG. 

ENQUETE 
"de commodo et incommodo" 

AVIS D'ENQUETE N°  87-22 ENV. 

Conformément aux dispositions de la délibération de l'assem-
blée territoriale de la Polynésie française n °  61-44 du 8 avril 
1961 portant code de l'aménagement du territoire, sur une de-
mande formulée par M. James Carl Ballard en vue d'obtenir l'au-
torisation d'installer des ruches dans les communes de Teva I 
Uta et Taiarapu-Est. 

Une enquête de commodo et incommodo est ouverte, à 
compter du 12 juillet 1987 et jusqu'au 11 août 1987. 

Cette installation comprendra : 

--- 30 ruches sur la propriété Crane dans la commune associée 
d'Afaahiti 

--- 15 ruches sur le domaine Jarret dans la commune associée 
d'Afaahiti 

--- 15 ruches sur la terre Tevipalui 1 dans la commune associée 
de Papeari. 

Lé docteur Bertrand Dubray, chef. de la section élevage au 
service de l'économie rurale, est désigné pOur remplir les fonc-
tions de commissaire-enquêteur. Le dossier pourra être consulté 
auprès de lui où il recueillera tous les avis, observations ou oppo-
sitions qui pourraient se manifester pendant la durée de l'enquê- - 
te : service de l'économie • rurale, section élevage, téléphone 
42.81.47. Commune de Pirae. 

Papeete, le 23 juin 1987. 

Pour le ministre de la santé 
et de l'environnement : 

Le directeur de cabinet, 
Raoul SALMON. 
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Ancienne mention 

Apports en numéraires 
400.000 FCP 
Capital social : 
Le capital social est fixé à la 
somme de 400.000 FCP. Il 
est divisé en 40 parts de 
10.000 FCP chacune, entiè-
rement libérées, numérotées 
de 1 à 40 et attribuées aux 
associés en proportion de 
leurs apports respectifs. 

Nouvelle mention 

Apports en numéraires : 
5.000.000 FCP 
Capital social : 
Le capital social est fixé à la 
somme de 5.000.000 FCP. Il est 
divisé en 500 parts de 10.000 FCP 
chacune, entièrement libérées, 
numérotées de 41 à 500 et attri-
buées aux associés en proportion 
de leurs apports respectifs. 

Pour insertion, 
La gérance. 

TTA POLYNÉSIE 

SARL au capital de 3.000.000 F.CFP 
Siège social : Aéroport de TAHITI FAAA 

R.C. 2672-B 

Statuant en application de l'article 68 de la loi du 24 juillet 
1966, l'assemblée générale extraordinaire des associés réunie le 
23 juin 1987, a décidé de poursuivre l'activité sociale. 

Pour avis, 
Le Gérant. 

Tribunal civil de Première instance de Papeete pour jugement 
n°  609-349 du 25 mars 1987 en vue d'homologation d'un con-
trat de séparation de biens. 

M. ROOMATAAROA Eugène Berto et Mme SIMON Michèle 
son épouse enseignante demeurant ensemble à. PUNAAUTA 
Lotus ri0  E 93, il appert que l'acte reçu par M. LEJEUNE 
notaire, le 22 octobre 1986 portant adoption par les époux 
ROOMATAAROA-SIMON du régime de séparation de biens 
a été homologué conformément aux articles 1536 à 1541 du 
code civil. 
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ANNONCES JUDICIAIRES ET LEGALES 

ANNONCE LÉGALE Il en résulte les modifications suivantes : 

    

SARL POLYTRAM 
au capital de 4.470.000 F 

Siège social : me Tihoni TEFAATALI, PIRAE 
R.C. 369-B 

AVIS DE NOMINATION DE GÉRANTS 

Aux ternies de l'assemblée générale des associés en date du 4 
juin 1987, Messieurs Lucien PAPALIA et Raymond BONNET 
"ont été nommés gérants de la SARL POLYTRAM, à compter 
de cette date et j'oui:une durée illimitée. 

Les modifications résultant, dans l'avis antérieurement publié 
au journal La Dépêche du 7 juillet 1983, de la décision ci-dessus 
sont les suivantes : 

Ancienne mention : Le gérant de la société est M. TSANG HI 
Ah Kong 

Nouvelle mention : Les gérants de la société.sont : 

— M. TSANG HI Ah Kong, demeurant à PIRAE 
-- M. BONNET Raymond, demeurant à FAAA 
-- M. PAPALIA Lucien, demeurant à PAEA PK 18. 

Pour avis, 
La gérance. 

POL-Y INTER 

SOCIÉTÉ A RESPONSABILITÉ LIMITÉE 
AU CAPITAL DE 5.000.000 FCP 

SIEGE PAPEETE TIPAERUI, ROUTE DU PIC ROUGE 
R.C. PAPEETE N°  2248 B 

L'assemblée générale annuelle des Associés tenue en date du 
12 mai 1987, statuant extraordinairement en application de l'ar-
ticle 68 de la loi du 24 juillet 1966 a décidé qu'il n'y avait pas 
lieu de prononcer la dissolution anticipée de la Société. 

Au cours de la même assemblée, le capital social a été 
augmenté de 4.600.000 (quatre millions six cents mille francs) 
pour être porté à 5.000.000 de FCP par l'émission de 460 parts 
de 10.000 FCP, numérotées de 41 à 500, entièrement souscrites 
et libérées par incorporation de créances liquides et exigibles des 
associés sur la Société. 
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Président d'honneur 
Président 
Vice-Président 
Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorier 
Trésorier adjoint 
Assesseurs 

Président 
Secrétaire général 
Secrétaire adjoint 
Trésurie r 
Chargé de la formation 
Chargé des relations 

extérieures 

COMPOSITION DU BUREAU : 

Récépissé n°  2638 FI/AA du 3 juin 1987. 

SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE DE PECHE 
ET D'AQUACULTURE sATIAOA» 

(RIKITEA) 

TUORAA Eanao 	• 
TEROROIRIA Taire Reiatua 
COWAN Martin 
COWAN Alexandre 
TEIHO Eudie 
DOOM Robert 
EPERANIA Taniera 
MANEA lona 
TINORUA Raihau 
TUORAA Félix 
PANI Etera 
PHAETON Urarii 

• VAKOUME Mélanie 
TEPA • Denise 
TERIIPAIA Taumihau 
TEPA Taarii 
TERIIPAIA Jean 
T1NORUA Tehaai 

: CE1ANFOUR Pierre 
SUN Mairai 

: D'ENTREMONT Philippe 
: CHEUNG Eric 

TEIHOTAA Te-va 

LARCHER trie 

Extraits de statuts 
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ANNONCES DIVERSES 

ASSOCIATION TE ORA API 0 TAHAA 
SECTION ris PATIO 

COMPOSITION DU BUREAU : 

Il pourra etre transféré en tout autre lieu sur simple décision 
du bureau, ratifiée.en assemblée générale. 

Là durée de r.association est illimitée. 

ASSOCIATION TOKE RAU 

Extraits de statuts 

il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une asso-
ciation régie par la loi du ler juillet 1901 el le décret du 16 août 
1901, ayant pour titre : TOKE RAU. 

Cette association a pour but de lutter contre la concurrence 
des produits d'importation.' 

Le siège est fixé à PAPENOO, P.K. 15,200 côté montagne. 

COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION : 

11 est constitué. entre les soussignés et ceux qui adhéreront 
aux présents statuts, une Société Coopérative de Pêche et 
d'Aquaculture dénommée «ATIAOArr.. 

.• 
Elle a pour objet : l'achat de produits nécessaires aux socié-

taires, la caution mutuelle entre les sociétaires concernant les 
préts accordés individuellement à ceux-ci, l'utilisation de maté-
riels en commun et la fourniture de tous services nécessaires aux 
sociétaires. 

La durée de la Coopérative est fixée à cinquante années. 

Le siège est établi à RIKITEA. 

COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION : 

Président 
Vice-Président 
Secrétaire 
Secrétaire adjoint 
Trésorier 
Trésorier adjoint 
Assesseurs 

TUAI-UNE Paul 
EMIL Moarii 
TUAHINE Dora 
TUAHINE Tehei 
TEHIVA Rakura• 
TUAHINE Tufaarahia 
TUAHINE Tehiva 
TETO Yvette 

'Présidente 
Vice-Présidente 
Secrétaire 
Trésorier 
Assesseurs 

TEAKAROTU Adèle 
TEAKAROTU Marie Eléonor 
TEAKAROTU Michel 
TEAKAROTU François 
TEAKAROTU Ireneo 
TEAKAROTU Bartholomé 

Maa Tau 

    

     

Récépissé n °  2666 FI/AA du 5 juin 1987. 

MUST 
(ASSOCIATION DES MICRO-UTILISATEURS DE TAHITI) 

Extraits de statuts 

[1 est créé une association dite : Association des MICRO-
UTILISATEURS DE TAHITI dénommée : MUST. 

Cette association est régie par la loi du ler juillet 1901 et par 
les présents statuts. 

L'association a pour but de promouvoir l'informatique en Po-
lynésie Française. 

Le siège de l'association est fixé à Papeete, dans les locaux, 
101, Rue Edouard AHNNE, BP 1524 Papeete, Tél. 420 028, 

Certificat de dépôt n °  414 du greffe des tribunaux de Pa-
peete du 25 mai 1987. 

EN VENTE A L'IMPRIMERIE OFFICIELLE 

(liste non limitative) 

BUDGET DU TERRITOIRE 

Année 1985 

Prix : 1.800 Francs 

ANNEXES 

Prix : 1.800 Francs 
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AFFICHE 

Avis portant interdiction de consommation de toutes 
boissons alcoolisées. 

Prix : 120 francs. 

CODE DE LA MER 

(en langue tahitienne) 

Prix: 320 francs. 

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL 

des Agents non Fonctionnaires de l'Administration 
de la Polynésie française 

Prix : 380 francs. 

AFFICHE 

sur les accidents du travail. 
Prix: 15 francs. 

CODE DES MARCHÉS PUBLICS 

de toute nature passés au nom du Territoire 
de la Polynésie française et de ses établissements publics 

(et les Textes d'Application) 
CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES GÉNÉRALES 

concernant les Marchés Publics passés au nom 
du Territoire de la Polynésie française 

et de ses établissements publics 

BUDGET DU TERRITOIRE 

Année 1984 

Prix : 5.400 Frs 

CODE DES INVESTISSEMENTS DE LA 
POLYNESIE FRANÇAISE 

Prix: 150 francs. 

IMPRIMERIE OFFICIELLE — PAPEETE 
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